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A L P A G E S

DÉLÉGATION OFFICIELLE 
EN VISITE

R É S E A U  D ’ E A U

PLUSIEURS CHANTIERS
DANS LES TUYAUX

T O U R I S M E

TOUS LES CHEMINS
MÈNENT À LA RANDONNÉE
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De nos jours, 
l’être humain  
développe l’art de 
se déchirer. Ces 
derniers temps, 
une multitude  
de groupuscules 
« anti-ci » ou 
« pro-ça » fait que 
la société se di-
vise au lieu de se 
rassembler. 

Dans un village comme le nôtre, il est 
primordial que la population s’unisse 
pour rendre la vie agréable. Que les 
jeunes s’approchent des anciens pour sa-
voir comment c’était avant. Et les anciens 
des jeunes pour connaître leur vision de 
demain. 

Pour échanger, il y a les sociétés : la  
Jeunesse, le Chœur de Loup, la Confrérie 
du Loup, l’Abbaye, la Société de dévelop-
pement de Luan, l’Atelier de Théâtre du 
Torrent, la Bibliothèque, etc. Quel que 
soit notre rang, on partage une même 
passion, on parle, on discute, on s’aide. 
Car dans le mot société, il y a social. A 
côté de ça, il y a aussi le Quart d’heure 
vaudois, un lieu de rencontre sympa-
thique et convivial.

Notre commune est un peu éloignée des 

É D I T O

centres urbains anonymes… Profitons-en ! 
Ce n’est pas une cité dortoir, mais 
une communauté vivante. Victor Hugo  
disait : « La rue est le cordon ombilical  
qui relie l’individu à la société. » Alors, 
sortons, retrouvons-nous.

Pour donner un plus à ces possibi-
lités, un projet est en train de naître. Il 
ne pourra aboutir que si tout le monde 
participe dans la mesure de ses moyens. 
Je parle de la rénovation de la chapelle  
catholique, qui pourrait devenir un 
centre culturel, un lieu de rencontre et de  
dialogue. 

A l’approche de Noël, je vous propose 
un cadeau : le contenu est un magnifique 
village, l’emballage un superbe paysage. 
Il ne manque que le ruban pour parfaire 
ce présent. Ce ruban, c’est vous ! Une po-
pulation unie, ouverte, riche d’expérience 
et avide d’échange. Jeunes, moins jeunes, 
enfants, grands-parents, chantons tous 
en chœur la mélodie du bonheur.

C’est ce que je souhaite, ce que je vous 
souhaite, en cette fin d’année 2021.

Amicales pensées.
 

Guy Bochud
Municipal

L’UNION  
FAIT LA FORCE 
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É C H O S  D E  L A  M U N I C I P A L I T É

ACTIONS ET DÉCISIONS 
DE L’EXÉCUTIF

Conformément à l’article 3 de la Loi vaudoise sur l’information (LInfo), la Municipa-
lité communique sur ses activités d’intérêt général, étant entendu qu’elles ne re-
présentent qu’un aperçu des nombreux dossiers qu’elle est amenée à traiter toute 
l’année. Durant cette période, la Municipalité a notamment :   

	› terminé l’installation du dégrilleur et 
les travaux de réfection du chemin du 
Moulin ;

	› fait procéder à des travaux de col-
matage de fissures sur les routes  
communales, sur une distance totale 
de 1,8 km ;

	› réalisé des travaux de réfection d’ur-
gence à Plan Falcon, suite à des dégâts 
provoqués par les intempéries (une 
rénovation d’envergure étant prévue à 
terme, subventionnée par le Canton) ;

	› envoyé au Canton son nouveau Plan 
général d’affectation ainsi que son 
nouveau Règlement en matière de po-
lice des constructions, pour validation ;

	› signé un mandat d’accompagnement 
avec un bureau technique spécialisé en 
matière de police des constructions ; 

	› rencontré des membres de l’Office  
fédéral de l’environnement, venus sur 
le territoire de Corbeyrier en vue de 

son intégration dans le périmètre du 
Parc Régional ; 

	› installé quatre feux clignotants 
« école » qui s’activent durant 10  mi-
nutes, avant et après le passage du car 
et aux horaires scolaires ;

	› mis en place un service de taxi pour 
que les enfants scolarisés à Corbeyrier 
puissent suivre les cours de gymnas-
tique à Yvorne ; 

	› étudié, au sein de la Commission ter-
ritoire et mobilité de Chablais Région, 
la planification des parkings P&R ainsi 
que la mise en place de covoiturage ; 

	› accepté que le Montreux Trail traverse 
le territoire communal (la Société de 
développement de Luan, la Jeunesse 
et le Groupement forester des Agittes 
étant en charge du ravitaillement) ; 

	› engagé Marc Chablaix comme employé 
communal à 80 % dès le 1er septembre 
2021 ;
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REPOS HIVERNAL POUR LES AGITES

Chaque année, c’est la même chose : du 1er novembre au 31 mai, la route des Agites 
est fermée, pour assurer la sécurité, éviter les coûts d’entretien mais aussi préserver 
l’environnement (cette trêve hivernale étant en effet une phase de régénération  
essentielle pour la faune et la flore). Malheureusement, trop d’automobilistes passent 
outre la signalisation en place.

Devant ces incivilités répétées, la Municipalité a déposé un préavis en 2020, avec 
l’idée d’installer une barrière à la sortie de Luan. Un projet qui a reçu l’aval du 
Conseil communal avant de faire l’objet d’une mise à l’enquête. Une fois toutes 
ces démarches terminées, ladite barrière a pu être posée. Mais quelques jours 
plus tard, elle était déjà 
arrachée ! La Municipali-
té regrette grandement 
cet acte de vandalisme 
et les nouveaux frais 
qu’il implique. Espérons 
qu’à l’avenir, chacun·e 
fera preuve de davan-
tage de respect, autant 
pour la nature que pour 
les règles de droit.   

	› remplacé le système d’éclairage au 
hangar communal et à la scierie, par 
souci d’efficacité et d’écologie ;

	› remplacé la citerne à diesel du hangar 
communal, en raison de l’important  
risque de fuites (lié à l’âge de la citerne 
précédente) ;

	› acquis une nouvelle balance homo-
loguée pour la déchetterie ;  

	› décidé d’étudier un système de vidéo-
surveillance suite aux nombreux actes 
d’incivilité à la déchetterie. 
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É C H O S  D E  L A  M U N I C I P A L I T É

VISITE OFFICIELLE

SUR NOS ALPAGES

En ce petit matin d’août, un groupe se 
met en marche et prend la direction de 
l’alpage de la commune de Corbeyrier 
sur les hauts de Luan. Rien d’éton-
nant jusque là, mais la présence de la  
syndique de Corbeyrier, d’un préfet, d’un 
vétérinaire, d’un inspecteur cantonal, de 

Le vendredi 20 août a eu lieu l’inspection des chalets d’alpage. L’occasion d’évaluer la 
santé et la tenue des exploitations. 

représentants de la gendarmerie, d’agri-
culteurs et de l’amodiateur indique qu’il 
ne s’agit pas d’une simple balade : c’est 
la traditionnelle journée d’inspection des 
alpages.

La petite équipe monte au chalet des 
Mandreys où elle est reçue avec une bonne 
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tasse de café. Boisson bienvenue, car en ce 
matin d’août, les nuages se collent contre 
la montagne faisant penser à un temps de 
novembre. Les bêtes sont regroupées sur 
les hauts du pâturage. Le vétérinaire les 
passe en revue puis le groupe reprend le  
chemin de Luan, avant de bifurquer vers 
les Agittes. Le vent souffle, les nuages 
laissent enfin la place au soleil et  
l’atmosphère se réchauffe. 

Au chalet de la Veillarde, nouvelle  
inspection du bétail et de l’alpage. L’accueil 

est assuré par la famille Melet, Richard,  
Marie-Claire et sa sœur. Le repas est dé-
licieux et se déguste, comme il se doit, 
en se régalant de la vue superbe sur le 
Léman.

La tournée reprend aux confins des li-
mites territoriales, en passant par le lac 
Rond et le lac Pourri. En fin d’après-midi, 
les officiels sont satisfaits. Les alpages 
sont bien tenus, merci et félicitations 
à celles et ceux qui les exploitent et en 
prennent soin au fil des saisons.
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E C H O S  D E  L A  M U N I C I P A L I T É

La Municipalité de Corbeyrier propose à la population et aux propriétaires de rési-
dences secondaires un système d’alerte par SMS : un média qui offre une information 
ciblée et personnalisée directement sur votre portable.

COMMENT S’INSCRIRE ?

Vous pouvez vous inscrire 
dès maintenant en envoyant le  
message START CORBEYRIER 
(en majuscules, avec un espace 
entre les deux mots) par SMS au 
numéro 723.  

Pour vous désinscrire du  
système, il suffit d’envoyer STOP 
CORBEYRIER au même numéro. 
À noter que, hormis le coût lié 
à l’envoi du SMS d’inscription ou 
de désinscription, la Commune 
prend en charge tous les frais 
liés à ce service.

S Y S T È M E  D ’ A L E R T E

L’INFORMATION COMMUNALE DANS VOTRE POCHE

Pour recevoir 
les informations 
communales 
par SMS

Envoyez le message 
START CORBEYRIER
(en majuscules)
au numéro 723

Comme annoncé dans nos précédents 
numéros, Corbeyrier privilégie le SMS 
comme canal d’information pour la po-
pulation. Le système, déjà opérationnel, 

permet à la Municipalité de transmettre 
des informations communales urgentes, 
par exemple les fermetures de route, 
coupures d’eau, travaux en cours, etc. 
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T R O C  L E C T U R E

DE CABINE TÉLÉPHONIQUE 
À BOÎTE À LIVRES

L’avènement des appareils portables 
aura progressivement scellé le sort  
des cabines téléphoniques… Mais à 
Corbeyrier, celle de l’ancienne poste a 
fini par reprendre vie, retrouvant sa place  
centrale au cœur du village. 

Nettoyée et réaménagée en boîte à 
livres, elle fonctionne désormais comme 
une petite bibliothèque de rue, gratuite, 
ouverte sept jours sur sept et vingt-quatre 
heures sur vingt-quatre. Le principe est 
simple : on peut y déposer ou y emprun-
ter des ouvrages, sans contrepartie. 

Action solidaire privilégiant le lien  
social, cette pratique conforte la notion 
de partage. Partage entre lecteurs et 
lectrices qui ne se voient pas, mais qui 
s’offrent indirectement et réciproque-
ment des livres. Mais aussi partage celles 
et ceux qui se croisent et se retrouvent 
autour de valeurs communes telles que 
l’altruisme, l’éthique et l’écologie. ASANTE

SANA
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E C H O S  D E  L A  M U N I C I P A L I T É

Les chemins de la Praille et de Derrière la Terre sont 
désormais interdits à la circulation. L’expression « à 
nouveau interdits » serait plus appropriée, car ils 
l’ont toujours été, mais les écriteaux posés à l’époque 
ayant disparu, la voie pouvait sembler ouverte.

Aujourd’hui, certains s’en étonnent et vont jusqu’à 
braver l’interdiction, malgré les panneaux mis en 
place au printemps. Pour rappel, les législations fé-
dérales et cantonales relatives aux forêts interdisent 
la circulation sur les routes qui les traversent, et ce 
même en l’absence de signalisation. Nous comptons 
donc sur les Robaleuses et Robaleux pour laisser 
leur voiture et parcourir à pied ces magnifiques 
sentiers qui leur apporteront assurément bonheur 
et sérénité.

C H E M I N S  F O R E S T I E R S

VOITURE ET FORÊT NE FONT PAS BON MÉNAGE

L A B E L

NOUVELLE CHARTE POUR LE PARC NATUREL RÉGIONAL
La nouvelle est tombée début  

novembre : l’office fédéral de l’envi-
ronnement (OFEV), après l’analyse de 
la nouvelle charte du Parc (2022 -2031)  
accorde au Parc naturel régional Gruyère 
Pays-d’Enhaut le label parc naturel  
régional pour la période 2022 à 2031. La 

nouvelle charte s’inscrit dans la conti-
nuité de la précédente. La nouveauté et 
le défi de cette charte 2022-2031 résident 
dans l’agrandissement du territoire avec 
l’arrivée de quatre communes dont 
Corbeyrier et l’intégration de la place de 
tir du Petit Hongrin. 
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R É S E A U  D ’ E A U

La commune Corbeyrier est alimentée 
en eau par deux sources situées à Luan. 
Bien que cette eau soit naturellement 
d’une très haute qualité, il est tout de 
même nécessaire de la traiter avant sa 
distribution. Un traitement réalisé par un 
système d’UV, comprenez des lampes à 
rayons ultraviolets, une station de chlo-
rage prenant le relais en cas de panne.

Une modernisation s’imposait car notre 
installation, devenue obsolète, ne répon-
dait plus aux normes. En premier lieu, 
c’est une nouvelle station de chlorage qui 
a été montée, pilotée par une mesure de 
débit de la consommation. Une fois cette 
station en place, l’ancien système des UV 
a pu être démonté pour être remplacé. 
Le chlore a dû prendre le relais des UV 
pendant quelques jours. Certains auront 
d’ailleurs remarqué début novembre que 
l’eau de Corbeyrier avait un goût inhabi-
tuel. Mais maintenant que les nouveaux 
UV ont repris du service, notre eau a  
retrouvé sa saveur naturelle. 

En plus de ces travaux, nous avons  
installé une mesure de turbidité des  
captages (pour détecter si l’eau se 
trouble), le tout géré par un dispositif 
d’alarme qui permet à nos employés de 
voir l’état de notre réseau en temps réel 
sur leur téléphone portable. 

Au mois d’août, un inspecteur des eaux 
potables de l’Office de la consomma-
tion a passé en revue notre réseau. Sans 
surprise de notre part, il a confirmé que 
nos réservoirs ne répondaient plus aux 
normes et devaient être remplacés. Ces 
nouveaux travaux devront être réalisés 
dans les cinq à dix ans, ils dépasseront 
largement le million de francs. Les pre-

mières études débuteront   
courant 2022.

IMPORTANTS TRAVAUX, POUR LA QUALITÉ DE NOTRE EAU
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P R É A V I S  M U N I C I P A U X

F I N A N C E S

RÉSULTAT POSITIF EN 2020

Présentés au printemps, les comptes et 
le rapport de gestion  2020 ont été ac-
ceptés à l’unanimité. Le résultat final du 
compte de fonctionnement se solde par un  
bénéfice de 119’830  francs. Un résultat 
positif principalement dû à des rentrées 
d’impôts aléatoires et à l’encaissement 
d’une succession en déshérence. Comme 
chaque année, la prévoyance sociale  
cantonale est l’un des comptes les plus 
élevés et se monte à 350’000 francs. En pré-
vision des conséquences dues au COVID-19 
sur les rentrées fiscales 2021, un montant 
de 25’000 francs a été ajouté à la réserve.

A C C E PT É S  PA R  L E  C O N S E I L  C O M M U N A L
À L’UNANIMITÉ

SÉANCE  DU 25   JU IN  2021 

T O U R I S M E

PLAN À QUINZE ANS

Pour planifier leur développement fu-
tur, les Municipalités des Alpes vaudoises 
ont pris l’initiative d’élaborer un plan  
directeur touristique régional, dont le 
volet stratégique a été présenté pour  
approbation auprès des Conseils commu-
naux des quinze communes concernées. 

Tenant compte des besoins à quinze 
ans, ce document décrit comment les 
communes entendent traiter les impor-
tants enjeux touristiques auxquels elles 
font face.

A C C E PT É  PA R  L E  C O N S E I L  C O M M U N A L
À LA  MA JOR ITÉ  (3  ABSTENT IONS)

SÉANCE  DU 25   JU IN  2021 

Compte de fonctionnement 2020

Charges d’exercice 2’295’537

Produits d’exercice 2’415’367

Bénéfice 119’830

Amortissements 144’769

Attribution aux réserves 141’183

Prélèvement aux réserves 296’950

Marge d’autofinancement 108’833
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R È G L E M E N T

ARBRES SOUS PROTECTION

La Municipalité, tenue de revoir un texte 
datant de 1976, a proposé au Conseil com-
munal d’adopter un nouveau règlement 
sur la protection des arbres.

Pour les arbres et bosquets situés hors 
du périmètre forestier, la gestion relève 
en effet de la compétence communale 
et doit en conséquence être régie par un 
règlement communal. Celui de Corbeyrier 
stipule que tous les arbres dépassant 
un diamètre de tronc supérieur à 20  cm  
mesurés à 1,30 m du sol sont protégés et 
ne peuvent être abattus qu’avec l’autori-
sation de la Municipalité.

A C C E PT É  PA R  L E  C O N S E I L  C O M M U N A L
À L’UNANIMITÉ

SÉANCE  DU 25   JU IN  2021 

P O L I C E

NOUVEAU RÈGLEMENT

Une partie du règlement général de  
police (RGP) étant devenu obsolète, 
compte tenu de l’évolution des usages, 
des mœurs et de la société en général, 
la Municipalité a proposé au Conseil, 
l’adoption d’un nouveau règlement de 
police (RGP).

Le RGP vise à regrouper les règles  
nécessaires au maintien de la sécurité, 
de la tranquillité et de l’ordre public, 
au respect de la décence et des bonnes 
mœurs, ainsi que de la sauvegarde de 
l’hygiène et la salubrité publiques. Il dé-
termine également un nombre important 
d’obligations ou d’interdictions. Pour 
les citoyennes et citoyens, il en découle  
aussi des droits à faire valoir auprès de 
l’autorité. Le règlement de police reflète 
ainsi la conception de la vie en commu-
nauté de la population de notre village.

A C C E PT É  PA R  L E  C O N S E I L  C O M M U N A L
À LA  MA JOR ITÉ  (4  ABSTENT IONS)

SÉANCE  DU 25   JU IN  2021 

R E T R O U V E Z  T O U S  L E S  R È G L E M E N T S  
S U R  W W W . C O R B E Y R I E R . C H
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L É G I S L A T U R E   2 1 - 2 6

COMPÉTENCES ACCORDÉES  
À LA MUNICIPALITÉ

Le Conseil communal a accepté d’ac-
corder à la Municipalité diverses auto-
risations générales pour la durée de la 
législature  2021-2026. Cette pratique est 
indispensable pour faire face aux situa-
tions les plus diverses que la Municipa-
lité peut rencontrer dans sa gestion au 
quotidien. Ces autorisations permettent 
à l’exécutif de : 

	› procéder à des travaux extrabudgétaires 
pour un montant de 20’000 francs ;

	› statuer sur les acquisitions et les  
aliénations d’immeubles, ainsi que la 
constitution de sociétés immobilières 
pour un montant de 50’000 francs par 
cas ;

	› constituer des sociétés commerciales, 
des fondations, etc. pour un montant 
de 20’000 francs par cas ;

	› Plaider ;

	› Accepter des legs et des donations.

A C C E PT É  PA R  L E  C O N S E I L  C O M M U N A L
À L’UNANIMITÉ

SÉANCE  DU 14  OCTOBRE  2021

P R É A V I S  M U N I C I P A U X

I M P Ô T S

TAUX D’IMPOSITION INCHANGÉ

Le but principal de la Municipalité est de 
veiller à la pérennité du ménage commu-
nal tout en tenant compte des différentes 
variations nécessaires à l’exécution des 
services à la population et à l’entretien 
des biens communaux.

Dans le contexte actuel avec référence 
aux chiffres connus, la Municipalité a  
proposé au Conseil communal de main-
tenir le taux d’imposition à 74  % de  
l’impôt cantonal de base pour la 4e année 
consécutive. 

A C C E PT É  PA R  L E  C O N S E I L  C O M M U N A L
À L’UNANIMITÉ

SÉANCE  DU 14  OCTOBRE  2021 

74 %
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La Division cantonale des forêts (DGE FORÊT), après discussion avec l’Etablissement 
d’assurance contre l’incendie et les éléments naturels (ECA), a proposé à la Commune 
de Corbeyrier de réaliser une analyse de risque globale en prenant en compte tout le 
secteur construit au Plan du Melley à Luan. Cette étude pilote doit permettre d’évaluer 
le risque sur les bâtiments et de proposer des variantes en prenant en considéra-
tion différents facteurs, notamment son influence sur les possibilités de construire ou 
d’entretien des bâtiments. Selon les résultats, elle pourrait être étendue à tout Luan.

En acceptant cette proposition, la Commune vient non seulement en aide aux pro-
priétaires du secteur, mais elle ajoute une plus-value à son patrimoine en le sécurisant.  
D’autant que cette analyse peut être subventionnée par la DGE FORÊT à hauteur de 70 %. La 
Municipalité a donc sollicité un crédit de 23’000 francs pour la réalisation de cette étude. 
Grâce aux subsides et à la participation des tiers, le solde à financer est de 3’500 francs.

D A N G E R S  N A T U R E L S

A C C E PT É  PA R  L E  C O N S E I L  C O M M U N A L
À LA  MA JOR ITÉ  

(3  VO IX  CONTRE ,  5  ABSTENT IONS)
SÉANCE  DU 14  OCTOBRE  2021

ANALYSE DE RISQUE POUR LUAN
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G R A N D  A N G L E

QUAND LA RANDONNÉE 

PART DU BON PIED
Notre région dispose d’un fort potentiel pour attirer et convaincre les adeptes de la 
randonnée. La Municipalité entend donner l’impulsion à une meilleure communica-
tion et une mise en valeur de ce patrimoine touristique, tant auprès de sa population 
que des hôtes de passage. 

		  SI ON AIME PARTIR SE BALADER,  
ON AIME AUSSI RENTRER… 

Plutôt que de semer des 
petits cailloux sur son che-

min, le bon réflexe consiste à 
se référer à un basique, soit la bonne vieille 
carte au 1/25000 (un centimètre représentant 
250 mètres, échelle idéale pour la randonnée). 
La nouvelle mouture de la carte pédestre 
Aigle-Leysin-Col des Mosses est justement 
sortie de presse cet été. Les associations tou-
ristiques régionales, les communes et l’équipe des sentiers de 
Vaud Rando ont travaillé de concert à la mise à jour des itiné-
raires, des temps de marche, de la nomenclature et des symboles.  

Aujourd’hui, piétons et 
cyclistes bénéficient d’un 
outil de référence, lisible 
et précis. L’avantage, c’est 
qu’il reste fiable, même 
sans réseau ni batterie. 
Pas comme votre télé-
phone portable !

C A R T E  D E S  B A L A D E S  
A U T O U R  D E  C O R B E Y R I E R 
D I S P O N I B L E  G R AT U I T E M E N T  
À  L A  C O M M U N E ,  À  L’ É P I C E R I E  
E T  A U  Q U A R T  D ’ H E U R E  V A U D O I S . 
V E R S I O N  R É A C T U A L I S É E  
À  D É C O U V R I R  B I E N T Ô T !



17

ET SI CORBEYRIER SE PIQUAIT  
AU JEU DU GÉOCACHING?  

Le géocaching, késako ? Développé depuis 2000 
aux Etats-Unis, ce jeu d’exploration est un mé-
lange entre chasse au trésor high-tech et course 
d’orientation pratiquée à l’extérieur. Le but est de 
trouver des boîtes, appelées caches, dissimulées 
dans la nature à l’aide d’un GPS ou d’un téléphone 
portable.  S’il existe déjà quelques caches sur le 
territoire robaleux, la Municipalité souhaite pro-
poser de nouveaux parcours, pour explorer le ter-
ritoire de manière ludique ! 

 

QUI DIT RANDONNÉE DIT SENTIERS BALISÉS

Afin de valoriser et de garantir des itinéraires de qua-
lité, Corbeyrier peut compter sur ses deux nouveaux 

baliseurs officiels, Steve Dind et Claire Emery, qui 
ont repris le flambeau de Jean-Philippe Tschumi. 
Leur marche à suivre ? Parcourir l’entier des  
sentiers officiels du secteur selon le plan établi 
par la Direction générale de la Mobilité et des 

routes du canton (DGMR). En l’occurrence, leur ter-
rain couvre la commune et descend jusqu’à Roche. 

Lors de leur tournée, tous deux ont pour mission de 
contrôler et rénover le balisage et les infrastructures. 

P O U R  T E N T E R  L’ A V E N T U R E 
W W W . G E O C A C H I N G . C O M
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G R A N D  A N G L E

Dans Le songe d’une nuit d’été, de 
Shakespeare, des amoureux batifolent au 
milieu des elfes et des fées tandis qu’une 
troupe de comédiens amateurs répètent 

I T I N É R A I R E  E N  B O U C L E
A U  D É PA R T  D E  L A  S C I E R I E
I N A U G U R A T I O N  O F F I C I E L L E
L E  7   M A I  2 0 2 2

LA RANDONNÉE, SPORT NATIONAL EN SUISSE

Selon Suisse Rando, la randonnée est l’activité sportive la plus populaire 
en Suisse : 57  % de la population âgée de 15  ans et plus s’y adonne réguliè-
rement. Cela correspond à environ 4  millions de personnes. La fréquence et  
l’intensité des sorties sont deux critères très variables. En moyenne, les adeptes  
entreprennent 15 randonnées par an, chacune d’entre elles durant en moyenne 
trois heures. Autrement dit, la population suisse âgée de 15 ans et plus consacre 
près de 60 millions de jours ou 200 millions d’heures par an à la randonnée. 
Avec une vitesse moyenne de randonnée estimée à 4 km/h, près de 800 millions 
de kilomètres sont ainsi parcourus chaque année. Une distance équivalente à  
environ 20’000 fois le tour de la terre !

avec passion une pièce « inoubliable »… 
Tous ces personnages s’entrecroisent 
au cœur d’une forêt mystérieuse et en-
voûtante. Il n’en fallait pas plus pour en-
sorceler la Confrérie du Loup… Une com-
mission s’est emparée de ce classique 
de la littérature pour créer le Sentier 
des songes sur la colline de Champillon.  
L’occasion de restituer aux esprits de 
cette forêt robaleuse leur parfum de  
divinité ! 

MARCHE ET RÊVE, EN COMPAGNIE DE SHAKESPEARE
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AUX PETITS SOINS DE NOS SENTIERS 

Cette année encore, la Municipalité a pu compter sur des forces vives pour l’aider 
à restaurer et à améliorer les sentiers pédestres communaux. Plus d’une dizaine de 
bénévoles ont donné de leur temps et de leur énergie pour une matinée d’entretien, 
dûment récompensée par un pique-nique en commun. La Municipalité les remercie et 
leur donne d’ores et déjà rendez-vous l’année prochaine !
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S O I T  D I T  E N  P A S S A N T

M O B I L I T É  D O U C E

COUP DE POUCE AUX VÉLOS 

Dès le printemps prochain, une borne 
de réparation et de recharge pour  
vélos sera mise à disposition au centre du  
village. Imaginée par le Groupe mobilité 
de Corbeyrier et réalisée par des artisans 
locaux, cette petite structure contiendra 
tout ce dont les cyclistes pourraient avoir 
besoin : support, pompe universelle, clés, 
pince, tournevis, etc. L’énergie, elle, sera 
fournie gratuitement par la Commune de 
Corbeyrier. 

I N A U G U R A T I O N  O F F I C I E L L E
C E  P R I N T E M P S  ( D AT E  À  D É F I N I R )

C L A P  D E  F I N

LE BELVÉDÈRE  
FERME SES PORTES  

Tour à tour hôtel, café-restaurant,  
établissement médico-social, centre 
d’accueil… Le Belvédère dresse fièrement 
sa silhouette aux volets rouges à l’entrée 
du village, toujours fidèle à sa vocation 
première : l’accueil. Il avait carrément 
retrouvé des couleurs et une seconde 
jeunesse en 2012, avec l’arrivée de ses 
nouveaux propriétaires Dominique et 
Bernard Gachoud. Mais après neuf ans  
passés à choyer leurs hôtes autant que 
la vieille bâtisse, le couple a décidé de 
profiter d’une retraite bien méritée. S’ils  
occupent toujours une moitié du bâti-
ment, la partie pension est désormais 
louée à l’année… 
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32 ARBRES POUR PLANTER LE DÉCOR

Ils sont encore petits et dégarnis 
mais déjà promis à un bel avenir : de  
futurs îlots de fraîcheur en été, de belles  
cueillettes à l’automne et de nombreux 
délices en toute saison ! 

Profitant d’une offre du Parc régio-
nal naturel Gruyère Pays-d’Enhaut (voir 
ci-dessous), un groupe motivé s’est formé 
pour passer une commande commune. 
Au final, par moins de trente-deux arbres 
fruitiers ont été plantés entre Vers-Cort, 
Luan et Corbeyrier. 

UN VERGER CHEZ SOI ? LE PARC VOUS SOUTIENT ! 

Afin de maintenir le patrimoine et d’améliorer la diversité de son paysage rural, 
le Parc naturel régional Gruyère Pays-d’Enhaut soutient depuis plusieurs années 
la plantation de fruitiers haute-tige. 

Pour un forfait de 160  francs par arbre, l’équipe du parc conseille, fournit les 
plants et organise la taille (cinq fois sur les six  premières années). L’acheteur 
prend en charge les frais liés à la plantation et la protection de l’arbre et s’engage 
à le soigner correctement, suivant un contrat. 

Attention, pour une plantation au printemps, les commandes doivent être faites 
avant la fin du mois de janvier.

P L U S  D ’ I N F O S 
G R U Y E R E PA Y S D E N H A U T . C H

I N I T I A T I V E
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S O I T  D I T  E N  P A S S A N T

P O U R  S E  P R O C U R E R  L’ O U V R A G E 
É P I C E R I E  D E  C O R B E Y R I E R 
Q U A R T  D ’ H E U R E  V A U D O I S 
G U Y  B O C H U D ,  0 7 9   3 2 1   0 7   1 7  
G U Y_ B O C H U D @ B L U E W I N . C H

F I C T I O N 

LE 4 MARS 1584…

Il existe peu de documents sur  
l’événement qui bouleversa la vie de 
Corbeyrier et Yvorne le 4  mars 1584. Ce 
jour où, à la suite d’un tremblement de 
terre, un énorme éboulement ensevelis-
sait les deux villages. 

Hormis le récit d’un notaire aiglon 
et quelques écrits de l’historien Jacob 
Spon, il y a beaucoup d’inconnues. Où 
se situaient les habitations ? Où passait 
le torrent ? On sait juste qu’il y avait des 
moulins, quelques maisons et granges. 
Et que le drame a provoqué la mort de 
93  personnes au village, 29 à Yvorne. 
De quoi alimenter l’imagination de Guy  
Bochud, qui en a fait une pièce de théâtre, 
dramatique forcément… Une pure fiction 
basée sur les maigres archives connues 
et une légende issue de cet événement. 
Elle relate les derniers jours d’une famille 
de Corbeyrier, en ce printemps de 1584.

C O N F R É R I E  D U  L O U P 

BIEN PLUS QU’UN FESTIVAL…

Animer le village de Corbeyrier est la  
mission première de la Confrérie du Loup. 
Une mission qui ne se résume pas à  
l’organisation du festival celtique mais à 
de nombreux projets qui donnent le pouls 
de l’année robaleuse : coordination des  
fenêtres de l’avent, projet de rénovation 
de la chapelle catholique, création du  
sentier des songes, présence aux marchés, 
etc. Sous la houlette de leur nouvelle prési-
dente, Sandrine Chalet, ce sont désormais 
plusieurs commissions qui s’activent, cha-
cune dans leur domaine de compétences. 
Et tous les prétextes sont bons pour pro-
mouvoir la culture, créer du lien, partager 
et échanger. « Les idées neuves et les forces 
vives seront accueillies à bras ouverts », 
promet d’ailleurs Sandrine Chalet. Après 
la refonte du site festival-corbeyrier.ch, le  
comité annonce la création d’une deu-
xième plateforme, dédiée cette fois aux 
diverses activités de la Confrérie et dont la 
mise en ligne ne devrait pas tarder…

P O U R  P A R T I C I P E R  
S A N D R I N E  C H A L E T ,  0 7 9   5 5 4   2 4   0 0  
W W W . F E S T I V A L- C O R B E Y R I E R . C H
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T O U T E  U N E  H I S T O I R E

RECONNAISSEZ-VOUS 

QUELQU’UN ? 

C’est « un souvenir que vous chérirez », annonce la maîtresse à ses élèves dans le  
premier chapitre du Petit Nicolas, présentant la photo de classe comme la future 
image d’un monde perdu, celui de l’enfance. 

Un… deux… trois… Clic-clac ! Vous avez devant vous la classe 1914-1915 de Corbeyrier. 
Reconnaissez-vous quelques visages ? Des airs de famille peut-être ? 

Retrouvez tous les noms (ou presque) à la page 31
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R E N D E Z - V O U S

Sur le principe d’un calendrier de 
l’avent, cette manifestation désormais 
traditionnelle à Corbeyrier se déroule 
dans tout le village sur vingt-quatre jours. 
Son ambition principale est de susciter 
des rencontres conviviales à une période 
de l’année où les gens sont stressés,  
fatigués et n’ont plus trop envie de sortir 
le soir… Il fait nuit, il fait froid !

Dès le 1er décembre
Le soir du 1er  décembre, une fenêtre 

décorée s’illumine et ses propriétaires 
peuvent offrir une petite verrée d’accueil. 
Le lendemain une deuxième fenêtre 
s’ajoute à la première et ainsi de suite 
jusqu’au 24 décembre.

Afin de rendre cette tradition encore plus 
vivante, un conte de Noël tient lieu de « fil 

I N F O R M A T I O N S
C O N F R É R I E  D U  LO U P   —   C O M M I S S I O N  «  F E N Ê T R E S  D E  L’ A V E N T  »   
0 7 9   6 2 6   3 4   41  |  W W W . F E S T I V A L- C O R B E Y R I E R . C H 
V O I R  A U S S I  T O U T  M É N A G E  A V E C  P L A N

rouge ». Cette année il s’agit d’un roman 
fantastique de Romain Sardou : « Une  
seconde avant Noël » (en prêt à la Biblio-
thèque de Corbeyrier). Chaque soir, vous 
retrouverez ainsi le même personnage 
dissimulé dans chacune des vingt-quatre 
fenêtres, qui dévoilera un petit morceau 
d’histoire. Partez à sa recherche !

Epilogue le 23 décembre
Pour découvrir toute l’histoire jusqu’à 

son épilogue, la Confrérie du Loup vous 
invite le 23  décembre à 19  h, sous le  
couvert du Stand de tir à Corbeyrier. Une 
soirée qui compte sur votre complici-
té car il s’agira de faire « Le Conte à re-
bours ». Et le soir du 24 décembre, veille 
du jour J… peut-être allez-vous rencontrer 
le père Noël !

CONTE À REBOURS 
AVANT LE RÉVEILLON

Tous les deux ans, depuis 25 ans maintenant, la Confrérie du Loup organise ses fa-
meuses fenêtres de l’Avent.
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A T E L I E R  D E  T H É Â T R E

ENFANTS SUR LES PLANCHES

A la demande de parents, un atelier 
de théâtre pour enfants dès 8  ans s’est 
ouvert à Corbeyrier. Sous forme ludique, 
accompagnés par l’expérimenté Guy  
Bochud, les enfants y apprennent à  
écouter, à se risquer, à connaître leur 
corps, à développer leur sensibilité, à  
travailler leur imaginaire, à se regarder. 
Mais aussi le collectif, la rigueur, diffé-
rentes formes de langages. En d’autres 
termes, tout ce qui fait une comédienne 
ou un comédien. A l’issue de l’année de 
cours, la troupe entend présenter au  
public le fruit de son travail dans un  
spectacle où chacun·e aura un rôle à 
jouer. 

L’atelier a lieu à la salle communale les 
mercredis à 17 h 30 en période scolaire. 
L’écolage se monte à 100  francs par an-
née et par enfant, pour environ 40 heures 
de cours.

I N F O R M A T I O N S
AT E L I E R  D U  T O R R E N T
G U Y  B O C H U D ,  0 7 9   3 2 1   0 7   1 7  
G U Y_ B O C H U D @ B L U E W I N . C H
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Il y a eu la rentrée des écoles, puis la  
désalpe. Mais où est passée la cloche 
du Collège, qui nous chantait l’heure, du  
Molard jusqu’à la Crête ? Elle rassemblait 
le village une fois par heure dans une  
célébration communale, très appréciée 
depuis la disparition de la laiterie, et nous 
rappelait l’inexorable avance du temps.

Quand nous la rendra-t-on ? Et que 
lui reproche-t-on, à ce clocheton ? De  

réveiller les bonnes gens la nuit ? Qu’à 
cela ne tienne, on peut lui demander de 
rester discret de 10 heures du soir au petit 
matin. Sûr qu’il jouera le jeu.

Et à propos de jeu : on pourrait lui de-
mander de sonner la récré… Deux coups 
rapprochés pour le début, trois pour la fin. 
Ou vingt-six coups pour le 1er août, et 13 
pour l’heure d’hiver. Et combien pour les 
réunions du Conseil communal ?

La cloche qui sonne les heures marque 
nos pas vers l’avant, l’appétit ou le  
sommeil qui vient, la course du soleil 
qui n’attend pas, le départ de l’enfant,  
l’arrivée du visiteur, la rentrée des poules… 
Chaque jour, elle nous aide à vivre.

Bienvenue, cloche du Collège !

Jean-Rémy Berthoud
Genève | Corbeyrier

H O R S  D U  B O I S

RÉPONSE DE LA MUNICIPALITÉ

Si la cloche est actuellement réduite au silence, c’est en raison du tapage et 
des vibrations qu’elle provoquait à l’intérieur du bâtiment, et qui rendaient  
l’appartement des combles invivable. Après avoir longtemps recherché une  
solution satisfaisante pour toutes et tous, une entreprise spécialisée a été mandatée 
pour restaurer le mécanisme. La cloche devrait donc bientôt sonner à nouveau !

PLAIDOYER POUR UNE CLOCHE 
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Q U A N D  O N  P A R L E  D U  L O U P

P R O C H A I N  N U M É R O
J U I L L E T  2 0 2 2

D É L A I  P O U R  L’ E N V O I  
D E  V O S  I N F O R M A T I O N S

1 5   M A I  2 0 2 2

CLASSE 1914-1915

Instituteur M. Francfort

En haut Vincent Bournoud, Pierre 
Leyvraz, Edmond Sauge, Jean Butty, 
Louis Buchilly, Florian Leyvraz, Hen-
ri…, Adrien Leyvraz

2e  ligne Charles Truan, Auguste 
Pollen, Auguste Bournoud, Jeanne 
Rubin, Elise Vaudroz, Suzanne Leyvraz,  
Sarah Blanc, Henri Blanc

3e  ligne Joseph Buchilly, Léon 
Buchilly, Ninette Blanc, Simone Ley-
vraz, Mathilde Cropt, Olga Zanetta, 
Germaine Leyvraz,…, Marguerite…, 
Irène Warpelin, Rosie Zanetta, Ma-
rie Buchilly, Sylviane Cropz, Lucette 
Leyvraz

4e  ligne Tilly Leyvraz, Charli Ley-
vraz, Henri Butty, Marianne Leyvraz, 
Marianne Bertholet, Marguerite 
Borloz, Aloïs Sauge, Alfred Bertho-
let, Théodore Sauge, Robert Leyvraz, 
Henri Pernet, Paul Bertholet, Juliette 
Bertholet

T O U T E  U N E  H I S T O I R E



vousPrès de chez

1 - 2 4  D É C E M B R E  2 0 2 1
FENÊTRES DE L’AVENT
Selon programme
Confrérie du Loup

7   D É C E M B R E  2 0 2 1 
S U R  I N V I T A T I O N

REPAS DES AÎNÉ·E·S
Collège de Corbeyrier
Municipalité de Corbeyrier

1 1   D É C E M B R E  2 0 2 1 
S O U S  R É S E R V E

MARCHÉ DE NOËL
Collège de Corbeyrier
Association des artisans  
et commerçants

2 3   D É C E M B R E  2 0 2 1
SOIRÉE CONTE 
Stand de tir de Corbeyrier
Confrérie du Loup

1 E R  J A N V I E R  2 0 2 2
TOURNÉE DE LA JEUNESSE
Jeunesse l’Avenir

7  J A N V I E R  2 0 2 2
S O U S  R É S E R V E

BAL DU PETIT NOUVEL AN
Collège de Corbeyrier
Jeunesse l’Avenir

P R I N T E M P S   2 0 2 2
D A T E  À  D É F I N I R

INAUGURATION  
DE LA VÉLO STATION
Collège de Corbeyrier
Groupe mobilité de Corbeyrier

7   M A I  2 0 2 2
INAUGURATION  
DU SENTIER DES SONGES
Confrérie du Loup

2 4  E T  2 5   J U I N  2 0 2 2  

FESTIVAL CELTIQUE
Centre forestier et alentours
Confrérie du Loup

I N F O R M A T I O N S
W W W . C O R B E Y R I E R . C H


